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s 1 Mi A R E. 

IVIAISON SOUVERAINE 
Souscriptions recueillies par.  S.' A: 8. le Prince'Souverain pour, 

•PORtivre;des Prisonniers de Guerre de S. 4. 5. la Princesse 
Charlotte. - 

'PARTIE OFFICIELLE 
(Lois - Ordonnances - Décisions Arrêtés 

,Ordonnance Souveraine portant convocation du Conseil National. 
OrImnanee Souveraine accordant ,une Médaille d'Honneur. 
ArrêU MinisléCiel portant nomination <Piot membre dé la Com, 

mission des Services SvciauX. 	. 
Arrêté Ministériel complétant l'Arrêté relatif aux plaques 

, 

	

	 et aux numéros' d'ordre des voitures automobiles 
el motoeycles. 

Arrêté Ministériel portant nomination des Membres de la 
Cominission ,  d'homologation des prix d'hôtels, pensions de 
famille et,maisons meublées. 

Arrêté Ministériel portant abrogation de PArrét relatif à 
l'Hôtellerie et à la Restauration,. 

Arrêté Municipal sur la circulation. 

PARTE NON OFFICIELLE 
' (Avis - CommtiniCations - Inforrriations) 

DinEcTioN DES SERVICES FISCAUX : 

dc, -des -séquestres 

Avis ET COMMUNIQUES : 

Vacance d'emploi' ait Lycée. 
4 4 1°elatif aux voitures garées-à Monaco. 
Avis relatif aux perSOnnes arrêtées et détenues, 
Vacance d'emploi. 

INFORMATIONS : 
Eiat des c ndamnations du Tribunal Correctionnel. 

Annexe au « Journal de Monaco » : 
.CoNsam 	 ComPte-rendu (les séances des 24 el e 

novembre ,4944. 

MAISON SOUVERAINE 

Sotiscriptions recueillies par S. A. S. le Prince Sou-
verain pour VICEuvre d'Assistance de S. A. S. la Pr'in-
cesse Charlotte en faveur-des Prisonniers de Guerre :- 

Quatre-vingt-dix-septième Listé : 

IVIrs Broughain 3o0 frs ; Anonyme 203 frs ; M. Millo 
ioo frs ; S. B. M. (56Ine dol)) 5.000 frs ; M. Karnmerer 
5oo frs; M. Eugène Marquet É.000 frs ; M. Sirventloo frs; 
Anonyme 1.000 frs'; Mrs Brougham 3oo frs. 

PA'RTIE OFFICI:ELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

N• 2.947 	 LOUIS H 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 26 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911 ; 

Vu l'article 2 — 'alinéas 2 et 3 — de l'Ordonnance 
Souveraine du 15 avril 1911, sur le fonctionnement du 
Conseil National ; 

Avons Ordonné et Ordonnon8 

ARTICLE PREMIER. 

Le Conseil National est convoqué en SeSsion Extra- 
ordinaire pour le jeudi 21 ClédITIbre 1944. 

ART. 2`.,  

L'ordre du jour de cette Seon est ainsi fixé : 

10 Projets de Lois ; 
20 Communicàtions du Cou rnement ; 
30 Question% diverses. 

Aiit. 3.  
La Session Extraô'rdinaire prendra ,fi 	m n le saedi'

,  
23 

décembre 1944. 

A RT 

'Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Nôtre Ministre d'Etat sont chargés, chaèun 
en ce qui le concerne, de-la promulgation et de l'exé-

cution de la présente Ordonnance., 

Donné en Notre Palais à Monaco, 'le vingt décembre 
• mil beuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par ie Prince: 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. 14Aurc.AN. 

N° 2.948 	 LOUIS II 
PAR LA `GRACE DE DIEU 	' 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO,' 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

"La Médaille d'Honneur de Troisième classe est acco 
dée au Sieur Louis Vieux, -Notre Premier Mécanicien. 

Notre:Seérétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre' Ministre -  d'Etat sont chargés, cha-

: cuti en i ce gni Ie concerne, dela promulgatieri et de 
l'exécution de 1 présente Ordonnance. 

Donné én Notre Palais à Monaco, le ngt7sii'décem-
bre mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, ' 
Vu l'Ordonnance-Loi no 39'7 du 2'7 septembre 1944 portant 

création'd'une Caisse de Compensation des Servies Sociaux ; 

Vu les articles 34 et 35 de l'Ordonnance Souveraine no 2938 
du ler décembre 1944; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 13 décembre 1944 portant nomi-
nation des membres de la Commission des Services Sociaux ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 18 dé-
cembre 1944; 

A IITICÉE 

Est -nommé 
	

embre de, la' Commissio des S rVices 
Sociaux : 

M.,' César Solamito Ingénieur des Mi 

ART. 
.1■1itË - les Conseillers ,de- ,GouVernement 'pour leS .Tfavaux 

Publics. et  pour l'Intérieur Sont 'chargés, Chacun en ce qui: 	- 
concerne,. de l'exécution du présent ACrêté. 

Fait li. -Monaco, eri l'ildtel du Gouverne ent, le dix-huit 
diceMbre,mil neuf cent quarante-quatre. 

Le ,Ministre .d'Etat, 

• P., nE'Wreassv. 

Nous, Ministre•d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnarde Souveraine du ler déCembre 1928 portan 

réglementation de là circulation automobile et routière dans 
la Principauté ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 deeeiniore 1928, relatif aux 
plaques d'identité et aux numéros d'ordre des.voittires auto-
Mobiles et des motocycles ; 

' Vu la délibération dr:. Conseil de Gouvernement du 19 dé-
cembre 1944; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'article premier de l'Arrêté Ministériel, sus-visé, est com-
plété comme suit : 

« 30  -- Pour les voitures appartenant aux représentants du 
« Corps Diplomatique, auxquels une immatriculation spéciale 
« aura été -accordée, les plaques indicatrices prévues au para- 
« gra•phe 20 ci-dessus devront porter les lettres majuscules 
d ":G. D.," suivies du numéro d'ordre, qui sera désigné sur 
« le récépissé (l'autorisation; et des lettreS 	C.". Ces in- 
« dications auront les,  dimensions prévues au paragraphe e 
« ci-dessus. Elles devront être inscrites en caraCteres blancs 
« sur fond jaune foncé. Est interdite l'apposition, sur 'les 
« véhicides automobiles, de tout écusson portant soit les 
« lettres " C. D:",' soit un Signe distinctif pouvant être con- 
« fondu avec les numéros de police. » 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics ét pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel (.1.0 Gouvernement, lé dix-'neuf 
décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 

P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 301 du 16 septembre 1940 sur 

l'affichage et l'homogolation des prix d'hôtels, pensions de 
-famille et maisons meublées ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 octobre 1940 fixant la compo-
sition de la Commission chargée de l'homologation des prix 
d'hôtels, pensions de famille et maisons meublées ; 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 21 octobre 1941 portant nomina-
tion d'un membre de la Commission d'homologation des 
prix d'hôtels, pensions de famille et maisons meublées ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 21 
décembre 1944 ;• 

Arrêtons,: 
ARTICLE PREMIER 

Les Arrêtés Ministériels des 2 octobre 1940 et 24 o tobre 
1941, sus-vises, sont abrogés. 

ART. 2. 
La Commission prévue à l'article 4 de-l'Ordonnance-Loi 

no 301 du 16 septembre 1940 est composée comme suit : 

- M. le Délégué Général à l'Office National du Tourisme, 
Président ; 

M. Nugues François, Hôtelier; 
M. Schecà Alfred, Hôtelier ; 
M. 13rémond Maurice, Hôtelier, 

ART. 3. 
M: le Conseiller dg Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution.du présent Arrêté.. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. s,  

Le Ministre cl'Elat, 

,P., DE, WITASSE.' 

Nous, Ministre d'Etat de la Principairté. 
Vu l'Ordonnance-Loi n0-307 du tO janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnanee-Loi no 308 du 21 janvier1941 Modifiant, 

complétant et codifiant la législation snr la production, la cir-
culation et la consommation des produits 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Imis n'os 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu. l'Ordonnanee-1.oi ne 384 du 5 mai 1944 modifiant 
l'Ordonnance-Loi no 307 'du 10 janvier 1941, ; 

Vu l'OrclonnairCà-Loi no , 385 du ;•1 mai 1944 Modifiant 
ûidonnince-Lo no 308 du 21 janvier 1941.; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant /a régle-

mentation dés restaurants ; 
Vit l',Arrêté Ministeriel du 11 juillet 1941 portant création 

d'un Comité de l'Hôtellerie et de la Restauration ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941, Modif5ant:1a régle-

mentation des restaurants ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 9 avul 1943 portant nomination 

de nouveaux membres du, Comité de,l'ilôtellerie et de là Res- 
tauration ; 	, 	- 

Vu, là délibération du Conseil de GouVernement "du 22 
deeembre 1944 ;. 

Arrêtons : 
AMICIS PREMIER- . „ 

:L'Arrêté.  Ministériel àu 11 juillet,194,1, portant création d'in 
.Comité de l'Hôtellerie et de ta Restauration,'. 	" est 
abrogé. 

ART.. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement. -pour -les Travaux 

Publics et peur l'Intérieur sont chargés, chacun 'en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. , 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-deux 
décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre cl' at, 

P. DE WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 26 décembre 1944. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Nous, Président de la Délégation Spéciale Communale ; 
Vu la Loi no,30 du 3 mai -1920 sur l'Organisation Municipale ; 
Vu les dispositions de l'Arrêté Municipal du 20 février 1926 ; 
Vu l'article 60 Sur l'Ordonnance Souveraine du ler décem- 

bre 1928 sur la circulation : 
Vu les Arrêtés Ntunicipaux dos 13 novembre et 21 vivent-

bre t 942 : 

Arrêtons : 
A dater' de la proniulgation des présentes <dispositions, 

l'Arrêté Municipal du 21 noenibre -1942' sur la circulation est 

abrogé. 
Monaco, le 20 décembre 1944. 	

Le Président, 
. C. PAtmAno. 

PARTIE NO :OFFICIELLE 

DIRECTION DES 'SERVICES FISCAUX 

SEQUESTIIES (31nei liste) 

En application de l'Accord c,onclu le 24 octobre 1944 entre 
le Gouverriementl?rincier,  et lé Gouvernement de la République 

,Française et rendu exécutoire. par Ordonnance Souveraine du 
25 Octobre 1944, le Conseiller à'Elat, Directeur des Services 
Fiscaux,- a été. rionune Administrateur-,sequestr'e- des biens 

appartenant aux 2personnes ci-après : 

lo L' «Investissement Eenner », Société, Anonyme Morte--  

gaSque, au capital de .1Jn„ Million (le francs, dont le siège est,  

à Monte Catie, Hôtel ai Helder, Boulevard des Moulins, . 

.203La Société de Illntel du Helder », Soçiete Anonyine 
Monégasque au 'capital (le Un million de frarieS, dbnt le ,siège 
est à Monté-Carlo, Hôlet du Helder; Boulevard des Moulins, 

30, «Société Immobilière Tenao », Société Anonyme Moné-
gasque ait Capital de (»aire milliong de francs, dent le Siège 
est à Monte-Carlo, Hôtel Mt Helder, Boulevard des Moulins, 

- 40 « Société Immobilière Trianon », Société AnonyineMong 

gasem'au,  capital de Quatie. millionS de francs, dont le Siège' 
est à Morite-Carlm Itôtel dulletder, Boulevard des Moulins, 

Société Immobilière du Palais Bellevue», Société Ano-
nyrne'Moriégasque au capital de Cinq millions de, francs, dont 

le siège est à Mortte-Carlo; Hôtel -dit Helder„ BoilleVed,deS 

60.« Société de l'Hôtel Mirairean Soeiete, Anonyme Mon& 
.gasque an capital dé Cinq Millions de francs, dont le siège est 

à Môrite-Carlo, Hôtel 

suivant Ordonitancea du, Président du. Tribunal Civil de 
Monaco en date dit 5 décembre 1944.„ 	' , 

70 « Société de l'Hôtel Saint-James et des Anglais „», 
Société Anonyme Moriégaque an capital de Cinq Millions de 

:francs, dont là siège est à 4onte-Carlo, Hôtel Saint-lames, 

80 s Société. des Hôtels 'Windsor et ses annexes », Soeieté 
Anonyme Monégasque au capital de Quatre millions de francs, 
.dent le sigge.iest à Monte-Carlo, Eôtel:Wincisor, 

o <c socidi, de PH:ôtel du Littoial », Société Anonyme Moné-
gasque au cF.pital deUn million de franes', dont le siège est à' 
Monte-Carlo, Hôtel du Littoral,'  

10à « Société de Participations Générales », Société Holding: 
Mone.gaSque, 'au capital dg Cinq cent mille franés; dont le 
.siège est à Monaeo, 3, Boulevard Prince Rainier, 

suivant Ordonnances du Président du Tribunal Civil de 
Monaco en date dii 7 décembre 1944. 

110 Au sieur; Marquer (André, Louis); industriel, époux de 
la dame,Grundt (Antonia);demeurant 61,,  Boulevard du Jardin 
Exotique à.Monaco, 

120 'A la dame Grundt (Antonia), saris profession, épouse du 
sieur Marquer (André, Louis), demeurant 61, Boulevard du 
'jardin Exotique à Monaco, 

130 Au sieur Scheps (Michel), sans profession, époux de la 
dame Fleischer (Charlotte), demeurant, 1, rue de l'Abbé 
Rousselot à Paris, 

146 A la daine Fleischer (Charlotte), sans profession, 
épouse du sieur Scbeps (Michel), 'demeurant 1, Rue de l'Abbé 
Rousselot à Paris, 

suivant Ordonnances du, Président du Tribunal Civil de 
Monaco en date du 16 décembre 1944. 

Tous détenteurs àun titre quelconque, tous gérants gardiens 
ou surveillants de biens mobiliers on immobiliers appartenant 
directement, indirectement ou par personnes interposées, aux  

personnes désignées ci-dessus, Mus détenteurs de sommes,. 
valeurs ou objets de toute_nature envers ces mêmes personnes 
sont tenues d'en faire inzmédiatemenrla déclaration, par écrit, 

an Conseiller d'Etat, Directeur des' Services Fiscaux,, -17, rue 

Florestine à Monaco-Condamine. 

Les déclarations souscrites antérieurement à fa publication 
du présent avis n'auront pas à être renouvelées. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le . Directeur du. Lyce'e,.de garçons, de la Principauté de- 
Monaco donne avis- qu'un empltii'de lintetiteur sè trouve vacant 
au 'Lycée à, dater du 1.1* janvier 1,945.' 

Les candidats -à Cette. fonction s'ont 'invités à ,adresser' leur 
demande -su Papier" timbré au Secrétariat dtt -1,ycée' dans les, 

r'vir)gt, jours de.lapublication du présent avis': < 
-' Ils devront reMPlir les conditions StrivantéS : 
,PreSenter des qualités absolues dé ,probité, de tenue et de,  

inoralité ; 

:Posséder les deux ,parties du baCcalaureat, 
Les demandes devront être accompagnées des- pièces sui- - 

vantes 

I ,to Deux 'extraits de -1 acte .de naissance, _ 
2o 13n extrait 'tin casier judinaire; 

.,30' IJn Certificat de- bonnes, vie "et maturs < 
40 .Une -Copie certifiée, 'confort:ne'. des -  dipl6meS ou titre 

universitaires obtenus par 'le'pestittant- 
Le candidat "agrée devra; én Outre produire : 
150 ,Un certificat médical . et une radiographie d,ù thoraX. 

délivrés :par -le Médecin:  désigné ',par le C4ou'vernement 

60  Pour les' candidats mariés, MM extrait. `de l'acte de 
mariage ;, 

s70, L'engageMent; écrit de servii avec loYalisnie ét fidélité 
-le Souverain et l'Etat MenégaSque. 

Conformément -aux dispositions 'de la- Loi no 188 . du 18 
juillet 1934 concernant les.. emplois, publics, la priorité sera 
accordée aux candidats.  de nationalité nionégasqUe. 

Il est l'appelé aux garagistes et particuliers qu'en aucun cas 
Une doivent laisser partir des voitures garées dans la Princi-
pauté, de Monaco, en l'absenCe d'un bon de réquisition établi 
par le Colonel Conimandant la Subdivision de Nice et visé par 
le Gouvernement Princier. 

A; la demande de la Préfecture des Alpes-M,ari times', une itis te 
des personnes anêtées 'et détenues aux Maisons d'Arrêt dg 
Nice et de Grasse est affichée dans le Commissariat de Police-
de La Condamine. 

Tous ceux qui posséderaient des informations sur les faits 
relevés à.la charge de- ces 'détenus sont priés de les faire par-
venir, avant le 5 jaiiider, dernier délai, a la Préfeeture des 
Alpes-Maritirnes (4e Division). 

Ces lettres devront être signées lisiblement el mentionner 
l'adresse de Peur auteur, dont elles engageront la responsabilité. 

Le Secrétariat Général du Ministère d'Etat donne avis qu'un 
poste d'Attaché, se trouve vacant au Ministère d'Etat (Dépar-
tement de l'Intérieur). 

Les candidats à cette fonction, qui devront être de natio-
nalité monégasque; s'ont invités à adresser leur demande, au 
Secrétariat Général du Ministère d'Etat dans un délai de vingt 
jours à compter de la publication du présent avis. 

Les demandes devront être ,accompagnées de toutes pièces_ 
d'identité, certificat de. nationalité et autres titres et docu-
ments, ainsi que d'un certificat médical indiquant que le can- 
didat est indemne de toute affection tuberculeuse. 	, 

Les demandes seront examinées et ta nom i na li im  
(ira >lir litres on, s'il y a lieu, à la suite d'un coneours. 



'IMMOBILIÈRE MIREILLE 
Société Anonyme Monégasque au capital dc 1.000.000 de 

Siège social,: 66, beulevard, 	Monte-Carlo 

DEUXIÈME AVIS DÉ 'CONVOCATION 

L'Assemblée convoquée pour le 11 décembre 1944 n'ay- 
ant' pu avoir lieu, l'ante de quOrum, MM. les , actionnai-. 

, 
res de laSociété Anonyme Immobilière Mireille, sont 

convoqués à nouveau en Assemblée' Générale extraordi-

naire pour le 23 janvier 1 94 5; a 14 heures, am siège social. 

Même ordre 'du. jour 	, 
Nomination de nouveaux Administrateurs. 

Les .Comrnissaires aux Comptes,,  

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

runes' 

l'eainlenrées d'opposition. 

Exploit de Mo Pissarello, huissier à Monaco, en date du 14 
Juin 1944. Dix Actions de la Société des Bains de Mer portant 
les numéros 69.629 à 69.638. 

Titres frappés de déchéance 

Du 20 juillet 1944. Dix Cinquièmes d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 29.523 à 29.530, 451.853 et 511.448. 

11•■••■■••• 

Jeudi 28 Décembre 1044 OURNAL DE MONACO, 

Le Irai Lowell tan luta alféren I, à cet emploi va de 28.500 francs 
*3.500 francs majore s'il y a lieu des lintemnités pour 

harges de famille et allocations exceptionnelles. 

Enfin, conformément' aux dispositions de ['article 2 'du 
FtaIu1 des Fonctionnaires, un stage pourra être exigé. 

,› 

INFORMATIONS 

Le Tribunal Correctionnel, dans son audience du 12 décem-
bre 1944, a prononcé les condamnations suivantes 

• S. A., ne le 11 juillet 1900 à Mannedorf`(Suisse), , einployé, 
demeurant à'. Monaco-Ville; - 100 francs d'amende pour „ 
ontrages'nar ,paroles et menaces ,envers 'des agents de la Force 
.publique dans L'exercice de leurs fonctions. 

.V. T.; ne lé 5 août 1893 à Finalmarina (Italie), commerçant, 
;domicilie à, Monaco. - Un mois' de prison avec sursis 'et 
i.ôoolrancs,d'amende Sans décimes Pour oPpositionaux .fonc-
lions des agents du Contrôle,' Econorhiqüe, et ,injures à' lent . 

égard.- ' 

V. 	né 104 juillet 1902 à,Menaco et 'y ,demeurant, 

chantfent. 	Den* mois de Priam et .2:000 francs :d'amende 
sans décimes (Par défaut)', pour opposition' Mx fonctions des 
agents du Contrôle Economique et injures à tete égard. 

' C. F.-E.7,1.<, né le .16 janvier '1884 à Monaco„ Directeur 
»d'Hôtel,, demeurant à Monte-Carlo, - Huit jours de, prison 
avec sursis et 75.000 francs d'amende sans décimes peur 'in-
fraction à la législation sur le ravitaillement et sur les prix. " 

G. E.-A.-M., né le 27 .mai 1881 'à Monaco et y 'demeurant, 
.;Chef Cuisinier. - Huit jours de prison avec 'sursis et '75.000. 

-francs d'amendé sans décimes pour infraction à la législation , 
sur le ravitaillement et sur les prix. < 

Etucle de Me Jean-Charles RiY 

Docteur en Droit, Notaire 

2, rue Colone. ' Bellando-de-Castrd-, Monaco 

CESSION OE IMOITS SOCIAUX 
(Deuxième Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu par Me Jean-Charles Rey, 

docteur en droit, notaire à Monaco, soussigné, le 11 décem-

bre 1944, M. Prosper-Jérôme VAGLIO, menuisier-ébéniste, 
domicilié et demeurant, villa Bellevue, à Monaco-Conda-
mine (Principauté, de Monaco), a Cédé, sous la condition 
suspensive ordinaire, à M. Phillipe SEMPTIMPHELTER, 
aussi menuisier-ébéniste, domicilié et demeurant no 18, 
rue Basse à Monaco-Ville (Principauté de Monaco), tous 
ses droits lui appartenant, à l'encontre de ce dernier, dans 
la Société en nom collectif existant entre eux sous la 

raison et la-  signature sociales Vaglio-Semptimphelter 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce de menuiserie-
ébénisterie sis précédemment no 2 bis, rue Basse à Monaco-7 
Ville (Principauté de Monaco) et actuellement no 27, même 

rue et 4, ruade-  Lorète. 
Les créancierà' du cédant, s'il en existe, ne pourront 

critiquer lesliaiernents faits en-  dehors d'eux, s'ils ne font 
pas opposition sur le prix de la dite cession de droits sociaux, 
au domicile ci-après élu, en l'étude de' Me Rey, notaire 
soussigné, dans les dix jours à compter delà date de la 
présente insertion. 

Monaco, le 28 décembre 1944. 
(Signé :) J.-C. REY. 

Etude 'de Me LOUIS AUÈÉULI 

Docteur en Droit; Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Apport en Société de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu en brevet par 'Me Auréglia, notaire' à 
Monaco, le 3 octobre 1944, contenant les Statuts de la 
Société Anonyme Monégasque Le Siècle, M. Francois 
NUGUES,: hôtelier, et Mine Marguerite .BOGGIO, hôte-
lière demeurant tons deus à Monaco, 10, avenue de. la. 

Gare, 0111' 1-1.111 )010'lh lu dite Sloei'été le ronds de commerce 
de Café, resintaluit et 11 01e1 lu Hiéele, qu'ils exploitaient 
indivisément h Mopaco-Conclarniue,, 10, avenue de' la Gare._ 

Les créanciers de M. Mugnes'", et, dU ,Mme Boggie, s'il 
en existe, sont invils 'à faire. opposition on l'étude de 
Ie Auréglia, notaire,'dails 	jours au plus Lard à 

compter de la date de la, présente insertion. , 

NIonace, le 28 décembre 19441  
L. AURÉGLIA. 

Etucle de Me JAN-GDARLES REY 

Docteur en ' roitt, notaire 
2, Rue Colonel-Bollan 0-à-Castro, Monaco 

SOCJÉT 	1=•EFiEALJI 
Société Anonyme Monégasque au apital de 1.000.000 de francs 

Siège soci1: Immeuble « 14e1 Bristol et Majestic » 
Boulevard Albert 1", à lonaco-Condairlino 

(Principauté d Monaco) 

Conformément à l'article 5 de urdon,nance Souveraine 
du 17 septembre 1907, sur lès s tétés Par,  adtions, il. est 
donné avis que les expéditions 4es actes ci-après t 

« 1° Statuts de la Société'Anonyme Monégasque 
« Société Imperesu, au capital d,1.000.000 de francs, éta-
« bits, en brevet, aux termes d'iteacte reçu par Me Rey, 
« notaire soussigné, le 21 octobr 1944, et déposés ,après 
« àpprobation, au rang des minni,cs dudit notaire,' par 
« acte du 18 décembre 1944  

« 2° Déclaration de souscription et de versement de 
« capital, faite par le Fondateur, ,suivant acte reçu par 
« le même notaire, le 21 décembre 1944; 

« 3° Et délibération de l'Assemblée' Générale consti-
« tutive tenue, an siège social, le ti décembre 1944, et 
« déposée, avec toutes les pièces constatant sa. régularité, 
« au: rang des minutes du même notaire, par acte du 
« 21 décembre même mois. » 

Ont été déposées, le 23 décembre 1944  au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 28 décembre 1944. 
(Signé :) J.-C. REY. 

SOCIETÉ DE L'HOTU DE LA PAIX 
Société Anonyme Monégasque au eapital de 700.000 francs 

Siège social : 18, rue Suffren lteymond à Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

MM. les actionnaires' de la Société de l'Hôtel de la 

, 

Paix, sont convoqués en Assemblée Générale, ordinaire 
à Monaco, au siège social; le samedi 13 janvier 1945, à 
11 heures, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour sui-
vaut: 

ORDRE pu Joua 
Flapport du .Conseil d'Administration ; 

2° Rapport de MAL:lés Commissaires aux comptes ; 
3° Approbation des comptes s'il y a lieu ; quitus à 

donner aux Administrateurs ; 
40 Ratification de la nomination d'un Administrateur ; 
5° Autorisation à donner'aux:' membres clu Conseil 

d'AChninistration ;de' traiter personnellement ou ès-qua-
lité avec la Société clans les conditions des Statuts ; 

6* 'Nomination de trois Commissaires aux ceinptes et 
fixation de leur 'rémunération. 

Les dépôts des titres deVront., être effectués,' soit au 
siège social, soit dans un Etablissement de Crédit de la 
Principauté de Monaco. 

'Le Conseil d'Administration: 

HOLDING- ALPES 4',11 PYRNÉES 
Société Anonyme Monégasque au. capital de 2.000..000 de francs 

Siège social : 66, boulevard d'Italie, Monte-Carlo 

DEUXIÈME AVIS DE CONVOCATION 

L'Assemblée -convoquée Pour le 11. décembre 1944 n'ay-
ant pli avoir lieu, faute de quorum, MM. les actionnai-
res de la Société Anonyme Holding Alpes' etPyrénées, 
sont convoqués à nouveau en 'Assemblée Générale extra-
ordinaire pour le 23- janvier 1945, à 11 heures, au siège 

Même ordre du jour : 
Nomination de nouveaux Administrateurs. - 

Les Commissaires aux Comptes. 

Titres frappés d'opPosition. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
« Cercle de Monaco », 5°/„ 1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15,590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
rouge 1935). 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à Monaco, portant le numéro 59,887. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet,.huissier à Monaco, en date du 
28 février 1944, Six Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 511.665 à 511.66'7. et 511.669 à 511.611. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
1" mai 1944. Une action EX 105 div. 106 int. Monaco n°9'7.509. 
Une Action EX 106 int. 'EX 105 div. Monaco n° 88.526. Cinq 
Cinquièmes d'Actions Monaco EX 106 int. 105 div. n" 404.582, 
446.554, 441.289, 450.301 et 450.302. Cinq Cinquièmes d'Actions 
Monaco n" 318,822, 404.518 à 404.581 jouissance EX loe Intérét 
EX. 105 dividende. Quinze Cinquièmes EX 105 div. 106 int. 
Monaco, n" 23.644, 43,813, 58.283, 316.111, 351.575, 351,576, 
353,696, 354.809, 361.631, 365.880, 368.000, 375.848, 401.105, 
411.212 à 411.213. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
1" niai 1944. Un Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco portant le n° 11.651. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à' Monaco, en date du 
25 mai 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangersde Monaco portant les numéros 
85.529, 315.004, 315.005, 432.193 à 432.800, 451.352, 451.353. 
460.476, 495.465, 498.934. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 30 
septembre 1944. Deux Obligations de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, de 300 fr. 
chacune 4 %, portant les numéros 25.270, 25.212. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 28 
octobre 1944. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les nu-
méros 6;531. et 112.943, coupon 101 attaché. 

Expioitde W Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
14 décembre 1944. Onze mille Actions de la Société des Grands 
Hôtels clé Londres, Monte-Carlo Palace et Alexandra, numérotées , 
de 1 à 8.000 et de 13:001 à 16.000. 

Exploit de .1.1° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 14 décembre 1944. Cinq cent vingt-deux Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du ,Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 81.901 à 81.950, 85.101 à 85.250, 85.315 à 
85.350, 2.131, 2.252, 2.253, 3.971, 4.202, 4,242, 4.335, 4.453, 
4.632, 4.826 à 4.821, 4.868, 9.664. 9.938, 10.052 à40.053, 10.060, 
10.189, 10A90, 10.289, 12.192 à 12.800, 14.190, 14.639. 15.294, 
16.615, 11.214, 17.285, 17.316 à 17.317, 17.360, 17.431 à 1'7.432, 
11.534, 11.826, 18,086, 18.210, 18.865, 19:556, 19.654, 20.224, 
20.463; 20.568, 21.124', 21.240, 21.380, 21.405, 21.651, 21,767, 
22.123 à 22.126, 22.189, 22.232; 22.467 à 22.468, 22.116; 22,752, 
22.831, 23.108, 23.354, 23.585, 23.762, 23.869, 24.053, 24.363, 
24.388, 24.765, 25.113, 25,232, 29.632, 29.634 à 29.635, 30.333, 
30.846, 31.755, 31.576, 31.783, 34.450, 34.561, 34.935, 35.278, 
36.504, 36.582, 31,312, 40.234, 40.297, 40.610, 42,183 à 42.184, 
43.777, 43.995, 44.649, 45.137 à 45,141, 45.152, 45.220, 45.327, 
45.849 à' 45.850, 46.362, 41.679 à 47.683, 48.333, 50.000, 50.516, 
51.459, 51.941, 52:132, 52.208, 52.399, 52.768 à 52.112, 52.811, 
52.942, 53.718, 53.774, 53.931, 54.918 à 54.979, 55.419, 55.462, 
55.410 à 55.411, 55.506, 55.628, 55,684, 56.382, 56,526, 56.956 
à 56.957, 57.013, 57.163, 57.206, 58.014, 58.074, 58.502, 58.66i 
à 58.662, 59.086, 59.096, 59.223, 59.286, 59.298, 59.698, 59.859, 
62.271, 62.398, 62.369, 62.412, 89.664.à 89.683, 92.242 à 92244, 
92.219 à 92.308, 97.146 à 9'7,148, 91.462 à 97.464, 99.278; 
99.298 à 99.299, 99.371 à 99.372, 99.385 à 99.389 99.483 à 
99.500, 99.521 à 99.523, 99.554 à 99.577. 

Exploit de NP Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
da 26 décembre 1944. Trois obligations de la Société Anonyme 
Auto-Riviera à Monte-Carlo, portant lesntiméros 09.496, 09.498, , 
09.50,0.. 

Le Gérant : Chatles MARTINI 
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se développent et se reproduisent dans les 
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